
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Motion de soutien à Sophie BINET 
 

 

 

La Commission Exécutive de l’’Union Départementale des syndicats CGT de la Manche 
réunie le jeudi 11 juin 2026, apporte son total soutien à Sophie Binet, Secrétaire 
Générale de la CGT, visée par des procédures judiciaires à la suite de prises de paroles 
publiques exercées dans le cadre de son mandat syndical, sur des faits factuels. 
 
Nous dénonçons des poursuites qui participent à une tentative d’intimidation du 
mouvement syndical et de restriction de la liberté d’expression des représentant·es des 
salarié·es. 
 
Défendre les travailleurs et travailleuses, dénoncer les atteintes aux droits sociaux, les 
violences patronales ou les politiques antisociales font pleinement partie de l’activité 
syndicale. 
 
À travers ces plaintes, c’est l’ensemble du mouvement social et syndical qui est visé. 
 
Nous refusons toute criminalisation de l’action syndicale et toute procédure destinée à 
faire taire celles et ceux qui portent les revendications du monde du travail. 
 
Nous réaffirmons notre attachement : 

• À la liberté syndicale ; 
• À la liberté d’expression ; 
• Au droit de défendre collectivement les salarié·es ; 
• Au respect de l’action syndicale dans une démocratie sociale. 

 
En conséquence, la Commission Exécutive de l’Union Départementale des syndicats 
CGT de la Manche  : 

• Apporte son entier soutien à Sophie Binet ; 
• Exige l’abandon des poursuites engagées ; 
• Appelle l’ensemble des syndicats, associations et organisations démocratiques à 
exprimer leur solidarité. 

 
 

La Commission Exécutive 
de l’UD CGT de la Manche 

Cherbourg-en-Cotentin, le 11 juin 2026 

 

 

 
 

 

 
 


